
 
 

COMMUNE de COLLONGE-BELLERIVE  

 

AVIS 
 

En conformité des articles 13 et 15 de la loi du 13 avril 1984 sur l’administration des communes 
 

Le Conseil municipal de la commune de Collonge-Bellerive 
est convoqué pour le mardi 17 novembre 2015 à 20h00. 

 
 

1. Fondation des Terrains Industriels et Artisanaux de la Pallanterie 
 

Présentation de l’évolution de la Fondation et de ses enjeux financiers. 
 
2. Communications du bureau du Conseil municipal 
 
3. Approbation du procès-verbal de la séance du 3 novembre 2015 
 
4. Rapports de commission 
 

- Finances du 9 novembre 2015 ; 
- Conjointe Culture et loisirs et Ad hoc œuvre d’art Tattes du 10 novembre 2015. 
 

5. Adoption du budget 2016 
 

- Discussion ; 
 
- Délibération 15-22 : Proposition du Conseil administratif relative à la fixation du taux de dégrèvement de 

la taxe professionnelle communale pour l'année 2016 ; 
 
- Délibération 15-23 : Proposition du Conseil administratif relative au budget de fonctionnement annuel 

2016, au taux des centimes additionnels, ainsi qu'à l'autorisation d'emprunter ; 
 
- Délibération 15-24 : Proposition du Conseil administratif relative à l’octroi d’une autorisation de 

renouveler, en 2016, les emprunts contractés par la Fondation des Terrains Industriels et Artisanaux de la 
Pallanterie. 

 
6. Projets de délibération 
 

15-25 Proposition du Conseil administratif relative à l’ouverture d’un crédit d’engagement global de     
290'000 F destiné à l’acquisition d’un camion type REFORM Muli T10 X équipé d’un épandeur / 
saleuse et d’un véhicule utilitaire pour le service de la voirie. 

 
7. Projets de résolution 

Néant. 
 
8. Projets de motion 

Néant. 
 
9. Questions au Conseil administratif 
 
10. Communications des membres du Conseil municipal 
 
11. Communications du Conseil administratif 
 
12. Naturalisations à huis-clos 
 

Fabienne Gautier 
         Présidente du Conseil municipal 
Collonge-Bellerive, le 6 novembre 2015 


